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CONDITIONS GENERALES D’ACHAT 
 
 
ACCUSE RECEPTION DE COMMANDE : 
Nous demandons un accusé réception de nos commandes nous confirmant le délai réel de livraison. 
Il est impératif de nous contacter pour tout retard de livraison afin que nous puissions agir en conséquence 
par rapport à notre planning de production. 
 
LIVRAISON :  
Les livraisons faisant l'objet de la présente commande doivent être livrées ou expédiées à la destination indiquée 
sur la commande. 
Pour être prises en charge, les bordereaux de livraison devront mentionner notre numéro de commande, nos 
références articles, les quantités de pièces. 
Les frais de port correspondant à une commande ne pourront être facturés qu'une fois même si les livraisons se font 
de manière partielle. 
 
BORDEREAUX ET FACTURES : 
Les factures doivent être adressées en 3 exemplaires au SERVICE COMPTABILITE FOURNISSEURS dont 
l'adresse est indiquée au recto.  
Pour être prises en charge, les factures devront mentionner : notre numéro de commande, nos références 
articles, les quantités de pièces, le numéro et la date des bordereaux de livraison correspondants. 
Toutes les factures relatives aux livraisons d'un mois M doivent nous parvenir avant le 10 du mois M +1, passé ce 
délai, elles seront reportées valeur mois suivant. Lorsque les marchandises seront livrées en avance par rapport au 
délai demandé, le mois M pris en considération sera celui du délai contractuel. 
 
DELAIS DE LIVRAISON : 
Les dates de livraison imposées par les commandes représentent les dates d'arrivée des marchandises dans nos 
magasins. 
 
LIVRAISON PARTIELLE : 
En cas de livraison partielle d'une commande, indiquer obligatoirement le numéro de la commande, le numéro des 
pièces, la désignation, la quantité déjà livrée, le solde à livrer, le retard, le nouveau délai, avec vos observations. 
Ces informations devront également figurer lors de la livraison du solde. 
Nous n’accepterons pas des frais de port à chaque livraison partielle sauf si ces livraisons partielles font partie 
intégrante de la commande suivant une demande spéciale de notre service achat. 
 
RECEPTION DES MARCHANDISES : 
Les marchandises feront l'objet d'une réception provisoire à leur arrivée. Cette réception ne mettra pas fin à la 
responsabilité du fournisseur qui garantit sa marchandise pendant un an, qu'elle ait été payée ou non. 
Nous nous réservons le droit de vous facturer les conséquences de la livraison d'un article non conforme : main 
d'œuvre, frais de déplacement, contentieux avec nos clients …. 
 
RESILIATION : 
Tout article non conforme à notre commande ou présentant des défauts vous sera retourné à vos frais. 
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Sauf exception indiquée dans les clauses spéciales de la commande, en cas de retard, nous nous réservons le droit, 
après simple mise en demeure par lettre recommandée, de résilier en totalité ou partiellement les matières ou objets 
restant à livrer. 
 
REFUS DE MARCHANDISES : 
Il devra nous être adressé immédiatement avoir des fournitures refusées, faute de quoi nous porterons le montant de 
ces fournitures au débit du fournisseur, lequel devra en prendre livraison dans un délai de 8 jours, ou nous donner 
instructions pour réexpédition : passé ce délai, ces fournitures lui seront soit retournées à ses frais soit détruites. 
Nous nous réservons la faculté de faire ou de ne pas faire remplacer les refus : dans le premier cas, les fournitures 
refusées devront être remplacées dans le délai le plus réduit, ce délai étant fonction des différentes pièces, nous 
nous réservons la possibilité, dans le cas où le délai de remplacement serait exagéré, d'annuler sans demande de 
remplacement les pièces ayant fait l'objet du refus. 
 
REGLEMENTS : 
Ils sont effectués à 60 jours, fin de mois de réception des marchandises, le 10 du mois suivant, par traite sur relevé 
ou chèque, sauf conditions particulières indiquées sur la commande. 
Tous nos achats sont payables au siège de notre société. 
 
GARANTIES :  
Le fournisseur nous garantit contre toutes revendications qui pourraient être exercées par des tiers relativement aux 
articles fournis, notamment à raison de brevets, de licences, de marques de fabrique, de dépôts de modèles ou de 
contrats de distribution attachés aux articles. En cas de poursuites, de contrefaçon ou d'utilisation des articles, le 
fournisseur devra immédiatement se substituer à nous, et défendre à nos lieu et place, à toutes instances fondées ou 
non, qui pourraient être engagées étant entendu que toutes sommes quelconques qui pourraient être déboursées par 
notre société pour frais et honoraires ou même pour dommage intérêts versés à la suite de condamnations, lui 
seraient intégralement remboursées. 
 
CAS DE FORCE MAJEURE OU CAS FORTUIT :  
L'acheteur peut invoquer le cas de force majeure lorsqu'il est mis dans l'impossibilité insurmontable de faire face à 
ses engagements en cas de grève générale prolongée de l'énergie électrique, d'incendie détruisant l'exploitation, fait 
de guerre, cataclysme. Il peut également invoquer le cas fortuit d'événement imprévisible, tel que grève générale de 
son entreprise d'une durée indéterminée et supérieure à huit jours. Les ordres doivent alors être suspendus ou 
annulés en fonction de l'importance des dégâts ou de la durée des conflits économiques, politiques, sociaux créant 
tel que l'article 1148 du Code Civil, une incapacité insurmontable et non prévisible du débiteur. 
Les commandes déjà livrées seront soit retournées, ou leur paiement reporté d'un délai égal à la durée de 
l'incapacité seulement s'il s'agit d'un cas de force majeure ou de cas fortuit. 
  


